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fabriques specialement en Europe et par un Systeme perfec- 

tionne, au moyen de tabacs importes directement de la 

Havane; 2° de cigares composes de tabacs exotiques, dont 

la fabrication a lieu par les methodes habituellement en 

usage. Tous sont faits a la main. Ils se distinguent par la 

grande variöte des formats, l’excellente qualitd des tabacs 

employes, les soins apportes a la fabrication, les prix avan- 

tageux et la finesse du goüt. 

Cette maison, fondde en 1867, occupe 130 ouvriers et 

produit, en moyenne, 4,'500,000 cigares par an. La plus 

grande partie est destinee a l’exportation, et les pays oü 

celle-ci a surtout lieü sont la France, l’Angleterre, l’Italie, 

la Suisse, la Russie, les Etats-Unis et le Japon. 

L’Exposition de Vienne a donc mis en evidence la Situa¬ 

tion privilegiee de notre pays, notamment pour la fabrica¬ 

tion et le commerce des cigares fins.En se mettant au point 

de vue du consommateur, libre dans son choix, sachant 

distinguer et apprecier les veritables qualites des cigares, 

on peut affirmer que la Belgique se trouve dans les meil- 

leures conditions pour donner du developpement a cette 

industrie. 

Goüt excellent, aspect agreable, pfeparation soignee dans 

tous les details, prix etablis dans des limites raisonnables, 

tels sont les points qui doivent attirer particulierement 

l’attention de nos industriels. Tous peuvent, comme les 

deux exposants beiges qui ont 6t6 recompenses ä Vienne, 

s’attacher ä satisfaire les exigences des consommateurs 


